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(Prononcés à l'audience à Ottawa (Ontario), le 4 septembre 2007) 

 

LE JUGE EN CHEF RICHARD 

[1] Nous avons conclu que l'appel avait un caractère théorique et avons décidé de ne pas 

exercer notre pouvoir discrétionnaire de l'instruire. 
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[2] La requête en rejet de l'appel en raison de son caractère théorique sera accueillie et l'appel 

sera rejeté avec dépens. 

 

« J. Richard » 

juge en chef 
 

 
Traduction certifiée conforme 

Yves Bellefeuille, réviseur 
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JUGEMENT 

 

 La requête en rejet de l'appel en raison de son caractère théorique est accueillie et l'appel 

est rejeté avec dépens. 

 
« J. Richard » 

juge en chef 
 
 
Traduction certifiée conforme 

Yves Bellefeuille, réviseur 
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